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Mandatement de mission 

> Service public Assainissement non collectif / Val d’Amboise 

 

Je soussigné(e) (nom – prénom) : 

 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Demeurant (adresse complète) : 

 

……………………………………………………………………………….……………………….……………..……………………………………… 

 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

En qualité de   Propriétaire du bien ci-dessous référencé 

    Mandataire pour le compte de : 

……………………………………………………………………………………………………………………………… 

demeurant (adresse complète du propriétaire) : 

……………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 …………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

Accepte que le diagnostic assainissement non collectif, du bien sis (adresse du bien à diagnostiquer) : 

……………...…………………………………………………………………....................................................................................... 

 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………. soit réalisé. 

 

Tous les ouvrages seront rendus accessibles le jour de la visite et tous les documents relatifs au système de 

traitement : (devis, plans, études, avis de conformité, contrôles antérieurs, justificatifs d’entretien) seront 

fournis. 

Je m’engage à régler selon les conditions établies par la délibération du conseil communautaire 

n° 2017-02-19 à réception du titre de paiement de la trésorerie principale d’Amboise, la somme de 130,91 € HT 

soit 144 € TTC (10% TVA) par installation diagnostiquée. Les éventuels contrôles de levées de réserves me seront 

également facturés au prix de 108€ TTC par contrôle. 
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L’immeuble diagnostiqué ce jour dispose de ………… installation(s) distincte(s). 

 

Mon bien faisant office d’une procédure de vente, je m’engage à annexer le rapport diagnostic au compromis de 

vente ainsi qu’à l’acte de vente définitif. 

 

 

Fait à …………………………………………………………………….……, le ………………………………………………………………….....  

Signature 

 

 

 

Nota : Cet engagement devra parvenir à Val d’Amboise avant toute intervention des services. 
 

 

 

Protection des données personnelles Les informations recueillies par ce formulaire, dans le cadre des missions d’intérêt public et des 

compétences exercées par la CCVA, sont destinées à contribuer au bon fonctionnement du réseau collectif d’eaux usées et à des activités statistiques. Elles 

seront traitées uniquement par le service assainissement. Les données collectées ne sont transmises à aucun autre opérateur et aucune utilisation à des fins 

lucratives et commerciales n’est autorisée. Elles seront conservées pour une durée de 2 ans. 

En application du Règlement UE dénommé Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) du 27 avril 2016 et de la Loi Informatique et libertés du 6 

janvier 1978, chaque personne concernée par les données collectées dispose d’un droit d’accès, de rectification voire d’effacement.  

En outre, elle peut disposer d’un droit d’opposition, de portabilité ou de limitation du traitement. Pour toute question ou l’exercice des droits mentionnés, il faut 

contacter le Délégué à la Protection des Données : DPO, Communauté de Communes du Val d’Amboise, 9 bis rue d’Amboise, 37530 Nazelles-Négron. Par mail : 

dpo@cc-valdamboise.fr. Il est, également, possible d’introduire une réclamation ou une plainte auprès d’une autorité Indépendante : la CNIL, 3 place de 

Fontenay 75334 Paris (www.cnil.fr).  

mailto:dpo@cc-valdamboise.fr
http://www.cnil.fr/

